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ARTICLE 5

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
À l’avant-dernière phrase de l’alinéa 18, substituer aux mots :

« peuvent faire »

le mot :

« font ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à inclure davantage l’Assemblée nationale et le Sénat dans les orientations de 
l’audiovisuel public français, en s’assurant que le Parlement organise un débat sur les conventions 
stratégiques pluriannuelles. La présente PPL ne le propose que sous forme facultative.

L’objectif de cet amendement est de renforcer le pouvoir de contrôle du Parlement, dans la mesure 
où le regroupement sous forme de holding privera la représentation nationale d’un débat et d’un 
vote sur les crédits de chaque entité.

Il s'agit ainsi de rendre le débat obligatoire sur les futures conventions stratégiques pluriannuelles.


